
Rencontres annuelles 2022
Des sections régionales d’AgriJura





1) Généralités et dossiers fédéraux
2) Situation Politique agricole
3) Budget cantonal
4) Projets et dossiers en cours









 Nouvel art. 78a «Paysage et biodiversité» dans la Cf

Renforcement de la protection de la biodiversité, du paysage

et du patrimoine bâti

Préservation de ce qui est déjà sous protection et protection

de ce qui se trouve hors objets protégés

Plus de surfaces et plus d'argent pour la biodiversité

 Position des milieux agricoles

Protection des objets trop extrême

limitation de la marge de manœuvre pour les secteurs de 
l’agriculture, du

tourisme et de l’énergie

limitation de la marge de manœuvre pour les cantons
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1) Appels à la population à économiser l’électricité (respect facultatif)
2) Restrictions de la consommation : interdiction d’utiliser des appareils 

non indispensables et énergivores (enseignes lumineuses, escalators, 
etc.)

3) Contingentement pour les gros consommateurs (plus de 100 000 kWh) 
→ certaines exploitations, transformation 

4) Délestages cycliques du réseau (4h de 
coupure, 4 à 8h d’approvisionnement 
pour chaque zone de desserte) 
→ toutes les exploitations selon 
l’infrastructure

Task Force USP
Contacts avec FIAL et Confédération



 But: économiser au moins 35-40mios à l’horizon 2025-2026

 1.37 mios dans l’économie publique, dont:
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Coupes budgétaires en milliers de CHF

Agriculture SCAV Economie



 Coupes démesurées sur l’agriculture sur un total de 
11,4 millions proposés par la GVT

 650’000 pour l’agriculture fr. dont 200’000 fr.
touchant aux améliorations structurelles et 
450’000 fr. à l’élevage

 A cela, il faut ajouter une coupe linéaire de 40% de 
tous les subventions à l’investissement agricoles

 En demandant une baisse fiscale, la population 
devrait s’attendre à des mesures d’économie. Mais 
des mesures équilibrées!

 Le secteur agricole a déjà passablement contribué 
aux efforts de redressement financier de l’Etat 
(sans broncher en 2022)=> Refus des coupes telles 
que proposées





Le marché de l’emploi agricole est sous tension! La contrat 
type prévoit d’ailleurs pour 2023 une augmentation de salaire 
de 2%, resp. 65.- par mois, à 3’385.-.

 Projet «Réfugiés dans l’agriculture» stoppé

 Poursuite des collaboration entre agriculteurs et AJAM => 
Agrijura (Prestaterre) agit en tant que prestataire de services 
pour démarches administratives

 Les dépannages agricoles via Terrentraide vivotent
◦ Assez de dépanneurs

◦ Peu d’engagement à long terme

◦ Réflexions pour 2023: Maschinen Ring? Engagement d’un dépanneur 
fixe? 



 Marchés porteurs à moyen- long terme
 Poursuite de revendication de prix plus élevés 

(coûts de production!)
 But de production stable ou en hausse à 

l’horizon 20230 (100 mios de kg de lait?)
 Mesures possibles dépendantes d’Agrijura et 

évoquées par sections ou membres:
◦ Liens renforcés avec organisation de producteurs
◦ Ecoute des revendications des producteurs par un GT 

lait
◦ Question de l’emploi et des dépannages 
◦ Défense de la production laitière renforcée dans les 

projets JU (plan climat, subventions marchés bétail, 
lait du Doubs…)

◦ Vos idées?



Communication de base



 Comité: Stratégie, prises de position et représentation

 François Monin: politique agricole, marchés et gestion du 
personnel Agrijura

 Marc Kury lien avec les sections + Réseaux biodiv + 
communication de base

 Amélie Nagel: finances, compta, gestion des membres, etc. 



SECTIONS

Partenaires

Groupes 
thématiques



Merci 
de votre attention
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Informations FRI

Séances des sections régionales d’Agrijura

Décembre 2022

Pierre-André Odiet / Claude-Alain Baume
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Informations concernant la formation & la formation 
continue

Effectifs réjouissants :

• 108 apprenti-e-s formation initiale agricole : 100 CFC, 8 AFP

• 62 candidat-e-s brevet agricole, dont 13 1ère année

• 6 candidat-e-s maîtrise

• 24 participantes brevet paysanne

• 47  apprenti-e-s intendance : 37 CFC, 10 AFP

Renforcement de l’usage du numérique dans la formation agricole :

• Chaque apprenti.e utilise son propre ordinateur en classe

• Supports de cours en ligne

• Echanges et communication entre les cours via Teams
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Informations concernant la formation & la formation 
continue

Formation continue :

• Offre renouvelée : 70 cours

• Accompagner les changements par la formation continue

• Actualisation dans les techniques de production

• Maîtrise de coûts de production

• Valorisation des produits et création de valeur ajoutée

Diversification des formes de formation continue :

• Informations mises en ligne sur site internet

• Cours en ligne par visio-conférence

• Flash info en ligne
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Projet Interreg SPAD 2020-2023 – Systèmes de 
production agricole durable

Objectif 1

Quelles adaptations à réaliser dans les exploitations bovines dans une situation de 
changement climatique ?

Travaux :

• Scénarii d’évolution du climat

• Description des impacts sur :

o la production fourragère

o les volumes de production

o les animaux

• Essais Agroscope : dérobées estivales
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Projet Interreg SPAD 2020-2023 – Systèmes de 
production agricole durable

Objectif 2

Comment tendre vers une meilleure durabilité des exploitations bovines en 
tenant comptes des aspects environnementaux, économiques et sociaux ?

Travaux :

• > 200 exploitations enquêtées (CH et F)

• Réalisation d’une échelle de durabilité :

o exploitations notées de 0 à 20 
sur chaque pilier

o identification de pistes 
d’amélioration
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CEDD Agro-Eco-Clim 
Centre d’excellence et de compétence      

Le Conseil du CEDD
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CEDD Agro-Eco-Clim
Centre d’excellence et de compétence
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CEDD Agro-Eco-Clim
Centre d’excellence et de compétence

Des «thèmes» prioritaires:

ChangementS

Climatiques: adaptation, décarbonisation

Sociaux: place et rôles de l’agriculture dans la société

Alimentaires: filières, régimes alimentaires

Agroécologie

Approche systémique/transversale

Inclusif, ouvert → une direction, pas un modèle

Articuler le local et le global

Autonomie des agriculteurs-trices

Collective / interdépendances

Trouver du sens

Être acteurs-trices
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Conférence publique du 8 novembre à Courtemelon 
Les systèmes alimentaires face aux crises et défi du changement climatique : comment 
les rendre plus durables ?

Objectifs :

• Comprendre le fonctionnement des systèmes agroalimentaires au 
niveau mondial

• Identifier des pistes d’action au niveau local pour garantir la 
sécurité alimentaire de la production à la consommation

Documents consultables en ligne sur www.frij.ch :

• Les présentations PPT des différents intervenants

• Une vidéo de toute la conférence

• 4 courtes vidéos de 1’ de chacun des intervenants
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Mise en valeur des données comptables 2020 JU & JB

Résultats en zone de plaine et des collines 

Nouveau depuis 2019 : données concernant le temps de travail.

Pour les exploitations en question, un revenu de l’ordre de Fr. 34.- par heure est obtenu, ce qui est supérieur

à la moyenne nationale pour 2020.
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Mise en valeur des données comptables 2020 JU & JB

Résultats en zone de plaine et des collines

Nouveau depuis 2019 : données concernant le temps de travail.

Un revenu de Fr. 20.- par heure est obtenu pour le travail de la famille, ce qui est supérieur de Fr. 5.-/h aux

moyennes nationales, mais cela reste bas en comparaison d’autres secteurs d’activités.
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Modifications de l’OPD 2023

• Séances d’informations conjointes ECR, Agrijura et FRI avant les 
vacances d’été

• Développement d’un site internet pour faciliter 

• La compréhension des nouvelles mesures

• L’évaluation des impacts financiers du changement pour son 
exploitation

• Le choix des mesures pertinentes pour son exploitation

• Site internet et outils mis à jour en lien avec les dernières 
modifications apportées par le Conseil fédéral du 02.11.2022

• Accès au site depuis la page d’accueil du site de la FRI > 
Actualités > 20.07.22 Modification Ordonnance Paiements Directs
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Des perspectives pour les remises d’exploitation hors 
cadre familial

Obtention de crédit d’investissement pour l’achat d’entreprise 
agricole

Situation actuelle :

• Les fermiers peuvent obtenir un crédit d’investissement de 50% du prix 
total pour l’achat d’une entreprise agricole pour autant qu’ils l’aient 
exploités pendant 6 ans

Situation future :

• Idem, mais durée d’exploitation en fermage raccourcie de 6 à 1 an
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Périmètre réservé aux eaux

• Entrée en vigueur au 01.01.23

• Echanges en cours ENV & ECR & FRI pour faciliter la 
compréhension et la mise en œuvre par les exploitant.e.s

• L’envoi d’une lettre d’information est prévue avant l’ouverture du 
recensement qui renverra vers une page internet qui devrait 
permettre aux exploitant.e.s d’obtenir des réponses aux questions 
suivantes :

• Est-ce que j’ai des surfaces qui ne sont pas conformes et où ?

• Si oui, quelles sont les SPB à mettre en place qui sont les plus 
appropriées à mon exploitation
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Merci !





Plan spécial cantonal «Périmètre réservé aux eaux»
Mise en œuvre en zone agricole

AgriJura, Rencontres annuelles des sections, décembre 2022



Rappel

• Loi fédérale sur la protection des eaux (2011)

o Les cantons déterminent un périmètre
réservé aux eaux

• Loi cantonale sur la gestion des eaux (2016)

o L’Etat délimite le PRE via un plan spécial cantonal

o Le plan spécial cantonal PRE est entré en vigueur par décision du Tribunal
cantonal le 22.09.2022

o Prescriptions spécifiques concernant l’agriculture (art. 14) : « Les mesures
d’extensification … seront mises en place par les exploitants agricoles dans
les meilleurs délais, mais au plus tard au début de l’année civile qui suit la
date de l’entrée en force de l’approbation du plan spécial par le
Gouvernement (prise en compte de la planification agricole et des cultures
déjà initiées) ».



Quelles exigences s’appliquent dans le PRE?

Exploitation extensive du sol

En zone agricole

• Pas de produits phytosanitaires*

• Pas d’engrais/pas de fumure

• Pas de labour

• Surfaces de promotion de la 
biodiversité à annoncer

* Traitement plante par plante autorisé au-delà d’une bande 
riveraine de 3m si pas de moyen mécanique possible



Quelles exigences s’appliquent dans le PRE?

Surfaces de promotion de la biodiversité

• Prairie riveraine
• Surface à litière
• Berge boisée
• Haie
• Bosquet champêtre
• Prairie extensive
• Pâturage extensif
• Pâturage boisé



Comment connaître l’emprise du PRE
GéoPortail cantonal https://geo.jura.ch/theme/Périmètre réservé aux eaux



Les deux types de PRE

Où y a-t-il des PREa?
Pour autant qu’aucun intérêt prépondérant ne s’y oppose
• En zone d’estivage
• Au bord des très petits cours d’eau (largeur naturelle ≤ 0.5m)
• Au-dessus des cours d’eau enterrés
• Dans certains cas au-delà des voies de communication 

(route, chemin, voie CFF/CJ, etc.)

Y a-t-il des cours d’eau sans PRE ni PREa?
Si le plan spécial n’en dispose autrement, les cours d’eau artificiels n’ont pas de 
de PRE/PREa (canaux de moulins ou de dérivation d’eau)

OPD

ORRChim

toujours

applicables



Comment se présente les PRE/PREa? Clos du Doubs



Comment mesurer les distances sur le terrain ?

Grands cours d’eau

• Depuis le pied de berge
• Doubs, Birse, Sorne, Scheulte, Allaine depuis confluence avec Erveratte



Comment mesurer les distances sur le terrain ?

Autres cours d’eau

• Depuis l’axe du cours d’eau



Comment mesurer les distances sur le terrain ?

Plans d’eau

• Depuis le pied de berge





Et autres sur les SPB
Luc Scherrer – Fondation rurale interjurassienne

Grandfontaine 2 décembre 2022





Ajoie+ Baroche+ Haute-Ajoie Vendline-
Coeuvatte

Participation 118 84 57 72

SPB 83’402 70’437 38’805 34’898

SPB réseau % 
SAU

17.9 20 18 12

Q2 % SAU 9.4 6.6 12 4.3

Pour remplir les conditions du réseau: remplir les zones déficitaires





Contributions ha: Fr. 3’800.- + Fr. 1’000.-: Fr 4’800.-
Mise en place: Fr 2’000.- / 8: Fr. 250.-
Incitation: Fr. 1’000.-
Marge brute céréales: Fr. 2’000.-
Solde: Fr. 1’550.-
Entretien: 20 heures (3 jours): Fr. 77.50-/h 



www.agrinatur.ch



Mise en place de céréales clairsemées pour l’ensemble 
des réseaux écologiques jurassiens

Q1: Fr. 300.- / ha
Q2: Fr. 0.- / ha
Réseau: Fr. 500.- /ha





Joyeuses fêtes de fin d’année!

Photos Georges Henz


